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Les auteurs se mobilisent contre la précarité
de leur situation économique
Au cœur des revendications des écrivains, des questions de rémunérations et de retraite

U ?eexaspérationpoussée édités chaque année: 76000 Aujourd'hui
a son paroxysme. C'est en 2017,voire 81000 en comptant '
pour dire leur colère et les ouvrages autoédités. «Soit 200 seuIs

leursentimen~d'abando~quele~ nouveautés par jour il, rappelle 5000 auteurs
auteurs orgarusent, mardi 22maJ, Pascal Ory, président du CPE. J

les premiers Etats généraux du Ii- A côté de la question de la sura- sur un total
vre, sous la houlette du Conseil bondance de titres, le sujet qui fâ- de 100000
permanent des écrivains (CPE), à che est celui de la rémunération. '
la Maison de la poésie, dans le Les à-valoir fondent et les auteurs touchent
centre de Paris.:maministre de la ne sont payés par les éditeurs une retraite
culture, FrançOise Nyssen - pour- qu'une fois par an. Moins bien,
tant à la tête des éditions Actes donc, que les fournisseurs.
Sud avant d'arriver Rue de Valois «Qu'on arrête defaire de la tréso-
-, ni Agnès Buzyn, ministre des rerie sur notre dos », se plaint Ma-
solidarités et de la santé - chargée rie Sellier. Tous unis, les syndicats
du dossier retraite et Sécurité so- d'auteurs refusent d'être les lais-
ciale -, n'avaient prévu d'y parti- sés-pour-compte des réformes
ciper, selon les organisateurs. fiscales et sociales en cours.
La liste des revendications des

écrivains grossit à vue d'œil, tout
comme la liste des auteurs signa-
taires mobilisés, parmi lesquels
Jean Rouaud, Lydie Salvayre, Chan-
taI Thomas, Patrick Grainville, Na-
thalie Azoulai et, fait rarissime,
même les vendeurs de best-sellers
comme Pierre Lemaître, Marc
Levy.Guillaume Musso et Tatiana
de Rosnay. Au nombre de 20 000,
ils réclament des réformes.

«Le fossé entre la dimension
symbolique et la condition sociale
des auteurs se creuse de façon ver-
tigineuse », regrette Marie Sellier,
présidente de la Société de gens
de lettres (SGDL). Une partie de
leurs difficultés tient à J'inflation
du nombre de nouveaux titres

Casse-ttte Juridique
Autre point de friction, mais avec
les pouvoirs publics cette fois, la
hausse de la CSG.Mise en place au
1'" janvier, elle a été compensée
par la suppression de tout ou par-
tie des cotisations sociales d'assu-
rance·chômage et maladie. Mais
les auteurs sont lésés avec cette
réforme, car ils ne cotisent pas à
l'assurance-chômage.
«Nous sommes les seuls à perdre

0,95 % de notre pouvoir d'achat
avec cette réfonne », affirme Geof-
froy Pelletier, directeur général de
la SGDL. Un casse-tête juridique
que le ministère de la culture
n'avait pas anticipé, mais qu'il a
promis de résoudre, fin novem-

bre 2017, par voie réglementaire.
Le décret, paru le 15mai, fixe le ca-
dre de cette réforme, mais «ne
prévoit pas les modalités d'appli-
cation de la CSG », déplore
Mm.Sellier. Une lettre de mission,
qui vise à résoudre cette lacune et
dont les résultats sont attendus
fin juin. a été signée par Mm·Nys-
sen, qui a enfin reçu les représen-
tants du CPE,jeudi 17mai
Ce sujet s'ajoute à un autre, celui

de la réforme du régime social des
auteurs. S'il est enfin prévu que
les auteurs puissent toucher plus
facilement une retraite à partir du
1·rjanvier2019, bon nombre d'in-
terrogations demeurent. Regrou-
pant des représentants de la Di-
rection de la Sécurité sociale et de
la Rue de Valois, une première réu-
nion de concertation, attendue
depuis cinq ans, selon le CPE,a été
fixée au 21juin. L'organisation des
Etats généraux du livre n'est sans

doute pas étrangère à cette sou-
daine accélératIon du calendrier.
Seuls 5000 auteurs (les rares qui

gagnent assez pour être affiliés à
IJ\ssociation pour la gestion de la
sécurité sociale des auteurs), sur
un total de 100 000, touchent une
retraite, en cotisant à ce régime à
hauteur de 6,9 %de leurs revenus.
Des milliers d'auteurs s'aperçoi-
vent tardivement qu'ils ne perce-
vront pas un centIme de retraite.
Une situation de précarité endé-
mique, puisque go % des écri-
vains déclarent un revenu en
droits d'auteurs inférieur au smic.
Marie Sellier redoute des effets

pervers du nouveau dispositif, qui
pénalisera les auteurs déjà retrai-
tés, dont les revenus chuteront de
6,9 %. Il risque de léser ceux qui
ont deux métiers et dépasseront
le plafond de la Sécurité sociale
ainsi que les plus pauvres, qui de-
vraient payer 6,90 % de cotisation
dès le premier euro gagné.
Enfin, la réforme de l'impôt sur

les revenus promet bien des désa-
gréments. vu le statut hybride des
auteurs. «Lafragilité, l'irrégularité,
la périodicité très longue des verse·
ments devraient conduire le gou-
vernement à trouver une solution
plus adaptée à nos spécifidtés il,

demande Samantha Bailly, prési-
dente de la Charte des auteurs et
illustrateurs jeunesse. _
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